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Conseillers en exercice : 45

Votants : 43
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le 29/11/2016
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le 12/12/2016

SEANCE DU 5 DÉCEMBRE 2016

Délibération n° D-2016-449

Cessions de parcelles au lieudit "Le Dixième"

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE,  Monsieur  Michel  PAILLEY,  Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc
DELAGARDE, Madame Anne-Lydie HOLTZ, Madame Jeanine BARBOTIN, Monsieur Dominique
SIX,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Madame  Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame  Marie-Paule
MILLASSEAU, Madame Catherine REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Madame Cécilia
SAN MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Agnès  JARRY,  Madame  Yvonne
VACKER, Monsieur Elmano MARTINS, Monsieur Guillaume JUIN, Madame Christine HYPEAU,
Monsieur  Fabrice  DESCAMPS,  Madame  Carole  BRUNETEAU,  Monsieur  Florent  SIMMONET,
Monsieur  Sébastien  PARTHENAY,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Romain
DUPEYROU,  Monsieur  Simon  LAPLACE,  Madame  Fatima  PEREIRA,  Madame  Josiane
METAYER,  Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,  Monsieur  Christophe  POIRIER,  Madame  Elodie
TRUONG, Madame Monique JOHNSON, Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.

Secrétaire de séance : Yvonne VACKER

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Madame
Marie-Chantal GARENNE, ayant donné pouvoir à Monsieur Alain BAUDIN, Madame Valérie BELY-
VOLLAND, ayant donné pouvoir  à Monsieur Romain DUPEYROU, Monsieur Alain PIVETEAU,
ayant donné pouvoir à Monsieur Christophe POIRIER

Excusés :

Madame Nathalie SEGUIN, Madame Isabelle GODEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   5 décembre 2016
Délibération n° D-2016-449

Direction Urbanisme et Action 
Foncière

Cessions de parcelles au lieudit "Le Dixième"

Monsieur Marc THEBAULT, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

La collectivité est propriétaire d’un ensemble de terrains, sis au lieudit « Le Dixième », cadastrés ainsi
qu’il suit :

LIEUDIT SECTION NUMERO SUPERFICIE EN M²
Le Dixième AE 196 935
Le Dixième AE 200 1 350
Le Dixième AE 201 1 243
Le Dixième AE 524 477
Le Dixième AE 525 1 041
Rue de la Chaintre Brulée n° 20 AE 526 1 048
Rue de la Chaintre Brulée AE 682 694
Le Dixième AE 684 844
Rue du Dixième n° 32 AE 687 975
Rue de la Chaintre Brulée n° 18 AE 690 995

TOTAL 9 602

Cet ensemble de terrains avait fait l’objet de demandes d’acquisition par des promoteurs, sans recevoir
de suite et sans que les projets aient abouti.

Un nouveau promoteur a travaillé sur ce secteur, et s’est porté acquéreur de ces parcelles.

Cette cession a été convenue au prix de 25 € HT/m² conformément à l’avis de valeur délivré par le service
de France Domaine et représente un prix de DEUX CENT QUARANTE MILLE CINQUANTE EUROS
(240 050,00 €).
Il est précisé qu’il s’agit pour la collectivité, d’une opération strictement patrimoniale, et en conséquence
non soumise à TVA.

La recette sera imputée au budget de l’exercice correspondant.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- céder l’ensemble des parcelles désignées dans le tableau ci-dessus pour le prix de 240 050,00 € ;
- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer l’acte authentique à intervenir soit au plus tard
le 30 juin 2017 après l’obtention par l’acquéreur des autorisations d’urbanisme purgées de tous recours.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 43
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 2

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Marc THEBAULT 






